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Art. 72—Tout membre ma-
lade qui a Tiuteutiou de faire
j4>plicatiou pour béuélioe, doit
laire couuaître sa situation par
Uîi avis par écrit, adressé au
i résident de la société, et a
aroit, en donnant cet avis comme
«usdit, de recevoir les secours
pour tout le temps de sa maladie,
quil ait fait application nour
bénéfice, après la première se-
maine ou après sa rnalndie
pourvu, dans tous les cas, onè
la maladie ikî dun»
d'une semaine.
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Art. 73—
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^e membre malade
n a droit aux bénéfices, que du
jour où il a fait connaîti
t nation en la

Art 74—
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emeurant en cette vill,
ide, d

?a si-

manière ci-dessus,

ncun membre ma-

ne peut recevoir de bénéfice'
«ans avoir été visité par deux
membres, et que ces membres
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